




 
 
 
 
 

ANTIBES, LE BAR-SUR-LOUP, BEZAUDUN-LES-ALPES, BIOT, BOUYON, CAUSSOLS, CHATEAUNEUF, CIPIERES, 
LA COLLE-SUR-LOUP, CONSEGUDES, COURMES, COURSEGOULES, LES FERRES, GOURDON, GREOLIERES, 

OPIO, ROQUEFORT-LES-PINS, LA ROQUE EN PROVENCE, LE ROURET, SAINT PAUL DE VENCE, TOURRETTES-
SUR-LOUP, VALBONNE, VALLAURIS, VILLENEUVE-LOUBET 

 
 

 
 

ACHAT ET LIVRAISON DE VEHICULES TECHNIQUES POUR LA CASA 
 

LOT N°3 : Achat et livraison d’un châssis BOM poids-lourd de 12 tonnes avec fourniture et montage d’une 
benne à ordures ménagères d’une capacité de 9 mᵌ environ  

 
 
 
 
 

 

N° de marché :    21_246 

Date de notification :    09 novembre 2021 

 

Titulaire :                           GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION  
 1058 rd 6007 
 06270 Villeneuve-Loubet 
 

 
 
 

AVENANT N° 01 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 

Département des Alpes-Maritimes 
Arrondissement de GRASSE 
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Avenant n°01 
 
 

Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du 21 février 2022 

D’une part, 
 
 

Et, 
 
Le GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION, représentée par son Directeur Général, Monsieur Marc IPPOLITO 
 
 
Et, 
 
La SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION, représentée par son Directeur Général, Monsieur 
Pierre IPPOLITO 

 
D’autre part, 

 
 

 
Il a été convenu ce qui suit. 

 
 
 
 

EXPOSE PREALABLE. 
 
 

Afin de couvrir les besoins concernant l’achat et la livraison de véhicules techniques de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis, une procédure comprenant plusieurs lots, a été lancée sous la forme 
d’un appel d’offres ouvert européen, dont le lot n°3 concerne l’achat et la livraison d’un châssis BOM poids-
lourd de 12 tonnes avec fourniture et montage d’une benne à ordures ménagères d’une capacité de 9 mᵌ 
environ. 

Cet accord-cadre mono attributaire à bons de commande, sans montants minimum ou maximum annuels, 
qui porte le numéro 21_246, a été attribué au GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION et notifié le 09 novembre 
2021. Il s’agit d’un accord-cadre d’une durée d’un (1) an à compter de sa date de notification et 
reconductible tacitement trois (3) fois, par périodes d’un (1) an et pour une durée maximale de quatre (4) 
ans. 
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Article 1 – Objet de l'avenant n°01 
 
Les dirigeants de la société HOLDING IPPOLITO TRUCKS, tête du groupe éponyme, ont initié un processus 
de restructuration du groupe afin de mettre l’entreprise en adéquation avec son environnement. Dans le 
cadre de cette restructuration, une nouvelle structure organisationnelle a été mise en place et certaines 
activités développées par les entités du groupe ont migré vers des filiales dédiées sous contrôle exclusif de 
la tête de groupe.  
A ce titre, les dirigeant de la société HOLDING IPPOLITO TRUCKS, ont décidé que l’exécution du marché 
N°21_246 dont le titulaire est le GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION, serait poursuivie par la seule filiale SAS 
AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION à compter du 1er janvier 2022. 
 
Le présent avenant a pour objet de prendre en compte la restructuration de la HOLDING IPPOLITO 
TRUCKS et de fait, le changement de titulaire du marché N°21_246 : 
 

- Titulaire initial du marché : GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION 
N° SIREN : 824 812 986 
Adresse : 158 route départementale 6007 – 06270 Villeneuve-Loubet 

 
- Nouveau titulaire du marché : SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION 

N° SIREN : 900 923 749 (RCS Antibes)  
Adresse : 158 route départementale 6007 – 06270 Villeneuve-Loubet 

 
 
Article 2 – Incidence sur le délai 
 
Aucune incidence sur les délais contractuels. 
 
Article 3 – Incidence financière 
 
Sans incidence. 
 
Article 4 – Dispositions diverses 
 
Toutes les autres clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles ne sont 
pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradiction. 
 
Article 5 – Date d’effet du présent avenant 
 
Le présent avenant n°01 prendra effet à sa date de notification. 
 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 

Le Directeur Général 
GIE AZUR TRUCKS    

DISTRIBUTION 
 
 
 
 

Marc IPPOLITO 

Le Directeur Général 
SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET 

REPARATION 
 

 
 
 

Pierre IPPOLITO  

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
 



 
 
 
 
 

ANTIBES, LE BAR-SUR-LOUP, BEZAUDUN-LES-ALPES, BIOT, BOUYON, CAUSSOLS, CHATEAUNEUF, CIPIERES, 
LA COLLE-SUR-LOUP, CONSEGUDES, COURMES, COURSEGOULES, LES FERRES, GOURDON, GREOLIERES, 

OPIO, ROQUEFORT-LES-PINS, LA ROQUE EN PROVENCE, LE ROURET, SAINT PAUL DE VENCE, TOURRETTES-
SUR-LOUP, VALBONNE, VALLAURIS, VILLENEUVE-LOUBET 

 
 

 
 

ACHAT ET LIVRAISON DE VEHICULES TECHNIQUES POUR LA CASA 
 

LOT N°4 : Achat et livraison d’un châssis BOM poids-lourd de 16 tonnes avec fourniture et montage d’une 
benne à ordures ménagères d’une capacité de 12mᵌ environ  

 
 
 
 
 

 

N° de marché :    21_247 

Date de notification :    09 novembre 2021 

 

Titulaire :                           GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION  
 1058 rd 6007 
 06270 Villeneuve-Loubet 
 

 
 
 

AVENANT N° 01 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 

Département des Alpes-Maritimes 
Arrondissement de GRASSE 
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Avenant n°01 
 
 

Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du 21 février 2022 

D’une part, 
 
 

Et, 
 
Le GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION, représentée par son Directeur Général, Monsieur Marc IPPOLITO 
 
 
Et, 
 
La SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION, représentée par son Directeur Général, Monsieur 
Pierre IPPOLITO 

 
D’autre part, 

 
 

 
Il a été convenu ce qui suit. 

 
 
 
 

EXPOSE PREALABLE. 
 
 

Afin de couvrir les besoins concernant l’achat et la livraison de véhicules techniques de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis, une procédure comprenant plusieurs lots, a été lancée sous la forme 
d’un appel d’offres ouvert européen, dont le lot n°4 concerne l’achat et la livraison d’un châssis BOM poids-
lourd de 16 tonnes avec fourniture et montage d’une benne à ordures ménagères d’une capacité de 12mᵌ 
environ. 

Cet accord-cadre mono attributaire à bons de commande, sans montants minimum ou maximum annuels, 
qui porte le numéro 21_247, a été attribué au GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION et notifié le 09 novembre 
2021.  Il s’agit d’un accord-cadre d’une durée d’un (1) an à compter de sa date de notification et 
reconductible tacitement trois (3) fois, par périodes d’un (1) an et pour une durée maximale de quatre (4) 
ans. 
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Article 1 – Objet de l'avenant n°01 
 
Les dirigeants de la HOLDING IPPOLITO TRUCKS, tête du groupe éponyme, ont initié un processus de 
restructuration du groupe afin de mettre l’entreprise en adéquation avec son environnement. Dans le 
cadre de cette restructuration, une nouvelle structure organisationnelle a été mise en place et certaines 
activités développées par les entités du groupe ont migré vers des filiales dédiées sous contrôle exclusif de 
la tête de groupe.  
A ce titre, les dirigeants de la HOLDING IPPOLITO TRUCKS, ont décidé que l’exécution du marché N°21_247 
dont le titulaire est le GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION, serait poursuivie par la seule filiale SAS AZUR 
TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION à compter du 1er janvier 2022. 
 
Le présent avenant a pour objet de prendre en compte la restructuration de la HOLDING IPPOLITO 
TRUCKS et de fait, le changement de titulaire du marché N°21_247 : 
 

- Titulaire initial : GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION 
N° SIREN : 824 812 986 
Adresse : 158 route départementale 6007 – 06270 Villeneuve-Loubet 

 
- Nouveau titulaire : SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION 

N° SIREN : 900 923 749 (RCS Antibes)  
Adresse : 158 route départementale 6007 – 06270 Villeneuve-Loubet 

 
Article 2 – Incidence sur le délai 
 
Aucune incidence sur les délais contractuels. 
 
Article 3 – Incidence financière 
 
Sans incidence. 
 
Article 4 – Dispositions diverses 
 
Toutes les autres clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles ne sont 
pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradiction. 
 
Article 5 – Date d’effet du présent avenant 
 
Le présent avenant n°01 prendra effet à sa date de notification. 
 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 

Le Directeur Général 
GIE AZUR TRUCKS    

DISTRIBUTION 
 
 
 
 

Marc IPPOLITO 

Le Directeur Général 
SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET 

REPARATION 
 

 
 
 

Pierre IPPOLITO  

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
 
 



 
 
 
 
 

ANTIBES, LE BAR-SUR-LOUP, BEZAUDUN-LES-ALPES, BIOT, BOUYON, CAUSSOLS, CHATEAUNEUF, CIPIERES, 
LA COLLE-SUR-LOUP, CONSEGUDES, COURMES, COURSEGOULES, LES FERRES, GOURDON, GREOLIERES, 

OPIO, ROQUEFORT-LES-PINS, LA ROQUE EN PROVENCE, LE ROURET, SAINT PAUL DE VENCE, TOURRETTES-
SUR-LOUP, VALBONNE, VALLAURIS, VILLENEUVE-LOUBET 

 
 

 
 

ACHAT ET LIVRAISON DE VEHICULES TECHNIQUES POUR LA CASA 
 

LOT N°5 : Achat et livraison d’un châssis BOM poids-lourd de 19 tonnes avec fourniture et montage d’une 
benne à ordures ménagères d’une capacité de 14mᵌ  

 
 
 
 

 

N° de marché :    21_248 

Date de notification :    09 novembre 2021 

 

Titulaire :                           GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION  
 1058 rd 6007 
 06270 Villeneuve-Loubet 
 

 
 
 

AVENANT N° 01 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 

Département des Alpes-Maritimes 
Arrondissement de GRASSE 
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Avenant n°01 
 
 

Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du 21 février 2022 

D’une part, 
 
 

Et, 
 
Le GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION, représentée par son Directeur Général, Monsieur Marc IPPOLITO 
 
 
Et, 
 
La SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION, représentée par son Directeur Général, Monsieur 
Pierre IPPOLITO 

 
D’autre part, 

 
 

 
Il a été convenu ce qui suit. 

 
 
 
 

EXPOSE PREALABLE. 
 
 

Afin de couvrir les besoins concernant l’achat et la livraison de véhicules techniques de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis, une procédure comprenant plusieurs lots, a été lancée sous la forme 
d’un appel d’offres ouvert européen, dont le lot n°5 concerne l’achat et la livraison d’un châssis BOM poids-
lourd de 19 tonnes avec fourniture et montage d’une benne à ordures ménagères d’une capacité de 14mᵌ 
environ. 

Cet accord-cadre mono attributaire à bons de commande, sans montants minimum ou maximum annuels, 
qui porte le numéro 21_248, a été attribué au GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION et notifié le 09 novembre 
2021.  Il s’agit d’un accord-cadre d’une durée d’un (1) an à compter de sa date de notification et 
reconductible tacitement trois (3) fois, par périodes d’un (1) an et pour une durée maximale de quatre (4) 
ans. 
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Article 1 – Objet de l'avenant n°01 
 
Les dirigeants de la HOLDING IPPOLITO TRUCKS, tête du groupe éponyme, ont initié un processus de 
restructuration du groupe afin de mettre l’entreprise en adéquation avec son environnement. Dans le 
cadre de cette restructuration, une nouvelle structure organisationnelle a été mise en place et certaines 
activités développées par les entités du groupe ont migré vers des filiales dédiées sous contrôle exclusif de 
la tête de groupe.  
A ce titre, les dirigeants de la HOLDING IPPOLITO TRUCKS, ont décidé que l’exécution du marché N°21_248 
dont le titulaire est le GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION, serait poursuivie par la seule filiale SAS AZUR 
TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION à compter du 1er janvier 2022. 
 
Le présent avenant a pour objet de prendre en compte la restructuration de la HOLDING IPPOLITO 
TRUCKS et de fait, le changement de titulaire du marché N°21_248 : 
 

- Titulaire initial du marché : GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION 
N° SIREN : 824 812 986 
Adresse : 158 route départementale 6007 – 06270 Villeneuve-Loubet 

 
- Nouveau titulaire du marché : SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION 

N° SIREN : 900 923 749 (RCS Antibes)  
Adresse : 158 route départementale 6007 – 06270 Villeneuve-Loubet 

 
 
Article 2 – Incidence sur le délai 
 
Aucune incidence sur les délais contractuels. 
 
Article 3 – Incidence financière 
 
Sans incidence. 
 
Article 4 – Dispositions diverses 
 
Toutes les autres clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles ne sont 
pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradiction. 
 
Article 5 – Date d’effet du présent avenant 
 
Le présent avenant n°01 prendra effet à sa date de notification. 
 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 

Le Directeur Général 
GIE AZUR TRUCKS    

DISTRIBUTION 
 
 
 
 

Marc IPPOLITO 

Le Directeur Général 
SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET 

REPARATION 
 

 
 
 

Pierre IPPOLITO  

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
 



 
 
 
 
 

ANTIBES, LE BAR-SUR-LOUP, BEZAUDUN-LES-ALPES, BIOT, BOUYON, CAUSSOLS, CHATEAUNEUF, CIPIERES, 
LA COLLE-SUR-LOUP, CONSEGUDES, COURMES, COURSEGOULES, LES FERRES, GOURDON, GREOLIERES, 

OPIO, ROQUEFORT-LES-PINS, LA ROQUE EN PROVENCE, LE ROURET, SAINT PAUL DE VENCE, TOURRETTES-
SUR-LOUP, VALBONNE, VALLAURIS, VILLENEUVE-LOUBET 

 
 

 
 

ACHAT ET LIVRAISON DE VEHICULES TECHNIQUES POUR LA CASA 
 

LOT N°6 : Achat et livraison d’un châssis BOM poids-lourd de 26 tonnes avec fourniture et montage d’une 
benne à ordures ménagères d’une capacité de 20mᵌ environ  

 
 
 
 

 

N° de marché :    21_249 

Date de notification :    09 novembre 2021 

 

Titulaire :                           GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION  
 1058 rd 6007 
 06270 Villeneuve-Loubet 
 

 
 
 

AVENANT N° 01 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 

Département des Alpes-Maritimes 
Arrondissement de GRASSE 
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Avenant n°01 
 
 

Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du 21 février 2022 

D’une part, 
 
 

Et, 
 
Le GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION, représentée par son Directeur Général, Monsieur Marc IPPOLITO, 
 
Et,  
 
 
La SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION, représentée par son Directeur Général, Monsieur 
Pierre IPPOLITO 

 
D’autre part, 

 
 

 
Il a été convenu ce qui suit. 

 
 
 
 

EXPOSE PREALABLE. 
 
 

Afin de couvrir les besoins concernant l’achat et la livraison de véhicules techniques de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis, une procédure comprenant plusieurs lots, a été lancée sous la forme 
d’un appel d’offres ouvert européen, dont le lot n°6 concerne l’achat et la livraison d’un châssis BOM poids-
lourd de 26 tonnes avec fourniture et montage d’une benne à ordures ménagères d’une capacité de 20mᵌ 
environ. 

Cet accord-cadre mono attributaire à bons de commande, sans montants minimum ou maximum annuels, 
qui porte le numéro 21_249, a été attribué au GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION et notifié le 09 novembre 
2021.  Il s’agit d’un accord-cadre d’une durée d’un (1) an à compter de sa date de notification et 
reconductible tacitement trois (3) fois, par périodes d’un (1) an et pour une durée maximale de quatre (4) 
ans. 
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Article 1 – Objet de l'avenant n°01 
 
Les dirigeants de la HOLDING IPPOLITO TRUCKS, tête du groupe éponyme, ont initié un processus de 
restructuration du groupe afin de mettre l’entreprise en adéquation avec son environnement. Dans le 
cadre de cette restructuration, une nouvelle structure organisationnelle a été mise en place et certaines 
activités développées par les entités du groupe ont migré vers des filiales dédiées sous contrôle exclusif de 
la tête de groupe.  
A ce titre, les dirigeants de la HOLDING IPPOLITO TRUCKS, ont décidé que l’exécution du marché N°21_249 
dont le titulaire est le GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION, serait poursuivie par la seule filiale SAS AZUR 
TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION à compter du 1er janvier 2022. 
 
Le présent avenant a pour objet de prendre en compte la restructuration de la HOLDING IPPOLITO 
TRUCKS et de fait, le changement de titulaire du marché N°21_249 : 
 

- Titulaire initial : GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION 
N° SIREN : 824 812 986 
Adresse : 158 route départementale 6007 – 06270 Villeneuve-Loubet 

 
- Nouveau titulaire : SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION 

N° SIREN : 900 923 749 (RCS Antibes)  
Adresse : 158 route départementale 6007 – 06270 Villeneuve-Loubet 

 
Article 2 – Incidence sur le délai 
 
Aucune incidence sur les délais contractuels. 
 
Article 3 – Incidence financière 
 
Sans incidence. 
 
Article 4 – Dispositions diverses 
 
Toutes les autres clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles ne sont 
pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradiction. 
 
Article 5 – Date d’effet du présent avenant 
 
Le présent avenant n°01 prendra effet à sa date de notification. 
 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 

Le Directeur Général 
GIE AZUR TRUCKS    

DISTRIBUTION 
 
 
 
 

Marc IPPOLITO 

Le Directeur Général 
SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET 

REPARATION 
 

 
 
 

Pierre IPPOLITO  

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
 



 
 
 
 
 

ANTIBES, LE BAR-SUR-LOUP, BEZAUDUN-LES-ALPES, BIOT, BOUYON, CAUSSOLS, CHATEAUNEUF, CIPIERES, 
LA COLLE-SUR-LOUP, CONSEGUDES, COURMES, COURSEGOULES, LES FERRES, GOURDON, GREOLIERES, 

OPIO, ROQUEFORT-LES-PINS, LA ROQUE EN PROVENCE, LE ROURET, SAINT PAUL DE VENCE, TOURRETTES-
SUR-LOUP, VALBONNE, VALLAURIS, VILLENEUVE-LOUBET 

 
 

 
 

ACHAT ET LIVRAISON DE VEHICULES TECHNIQUES POUR LA CASA 
 

LOT N°7 : Achat et livraison d’un châssis BOM poids-lourd de 26 tonnes avec fourniture et montage d’une 
benne à ordures ménagères d’une capacité de 16mᵌ environ avec grue pour collecte de colonnes 

 
 
 
 
 

 

N° de marché :    21_250 

Date de notification :    09 novembre 2021 

 

Titulaire :                           GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION  
 1058 rd 6007 
 06270 Villeneuve-Loubet 
 

 
 
 

AVENANT N° 01 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 

Département des Alpes-Maritimes 
Arrondissement de GRASSE 
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Avenant n°01 
 
 

Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du 21 février 2022 

D’une part, 
 
 

Et, 
 
Le GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION, représentée par son Directeur Général, Monsieur Marc IPPOLITO 
 
 
Et, 
 
La SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION, représentée par son Directeur Général, Monsieur 
Pierre IPPOLITO 

 
D’autre part, 

 
 

 
Il a été convenu ce qui suit. 

 
 
 
 

EXPOSE PREALABLE. 
 
 

Afin de couvrir les besoins concernant l’achat et la livraison de véhicules techniques de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis, une procédure comprenant plusieurs lots, a été lancée sous la forme 
d’un appel d’offres ouvert européen, dont le lot n°7 concerne l’achat et la livraison d’un châssis BOM poids-
lourd de 26 tonnes avec fourniture et montage d’une benne à ordures ménagères d’une capacité de 16mᵌ 
environ avec grue pour collecte de colonnes. 

Cet accord-cadre mono attributaire à bons de commande, sans montants minimum ou maximum annuels, 
qui porte le numéro 21_250, a été attribué au GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION et notifié le 09 novembre 
2021.  Il s’agit d’un accord-cadre d’une durée d’un (1) an à compter de sa date de notification et 
reconductible tacitement trois (3) fois, par périodes d’un (1) an et pour une durée maximale de quatre (4) 
ans. 
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Article 1 – Objet de l'avenant n°01 
 
Les dirigeants de la HOLDING IPPOLITO TRUCKS, tête du groupe éponyme, ont initié un processus de 
restructuration du groupe afin de mettre l’entreprise en adéquation avec son environnement. Dans le 
cadre de cette restructuration, une nouvelle structure organisationnelle a été mise en place et certaines 
activités développées par les entités du groupe ont migré vers des filiales dédiées sous contrôle exclusif de 
la tête de groupe.  
A ce titre, les dirigeants de la HOLDING IPPOLITO TRUCKS, ont décidé que l’exécution du marché N°21_250 
dont le titulaire est le GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION, serait poursuivie par la seule filiale SAS AZUR 
TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION à compter du 1er janvier 2022. 
 
Le présent avenant a pour objet de prendre en compte la restructuration de la HOLDING IPPOLITO 
TRUCKS et de fait, le changement de titulaire du marché N°21_250 : 
 

- Titulaire initial du marché : GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION 
N° SIREN : 824 812 986 
Adresse : 158 route départementale 6007 – 06270 Villeneuve-Loubet 

 
- Nouveau titulaire du marché : SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION 

N° SIREN : 900 923 749 (RCS Antibes)  
Adresse : 158 route départementale 6007 – 06270 Villeneuve-Loubet 

 
Article 2 – Incidence sur le délai 
 
Aucune incidence sur les délais contractuels. 
 
Article 3 – Incidence financière 
 
Sans incidence. 
 
Article 4 – Dispositions diverses 
 
Toutes les autres clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles ne sont 
pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradiction. 
 
Article 5 – Date d’effet du présent avenant 
 
Le présent avenant n°01 prendra effet à sa date de notification. 
 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 

Le Directeur Général 
GIE AZUR TRUCKS    

DISTRIBUTION 
 
 
 
 

Marc IPPOLITO 

Le Directeur Général 
SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET 

REPARATION 
 

 
 
 

Pierre IPPOLITO  

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
 



 
 
 
 
 

ANTIBES, LE BAR-SUR-LOUP, BEZAUDUN-LES-ALPES, BIOT, BOUYON, CAUSSOLS, CHATEAUNEUF, CIPIERES, 
LA COLLE-SUR-LOUP, CONSEGUDES, COURMES, COURSEGOULES, LES FERRES, GOURDON, GREOLIERES, 

OPIO, ROQUEFORT-LES-PINS, LA ROQUE EN PROVENCE, LE ROURET, SAINT PAUL DE VENCE, TOURRETTES-
SUR-LOUP, VALBONNE, VALLAURIS, VILLENEUVE-LOUBET 

 
 

 
 

ACHAT ET LIVRAISON DE VEHICULES TECHNIQUES POUR LA CASA 
 

LOT N°9 : Achat et livraison d’un châssis poids-lourd de 12 tonnes équipé d’une grue de levage et d’une 
benne relevable  

 
 
 
 

 

N° de marché :    21_252 

Date de notification :    09 novembre 2021 

 

Titulaire :                           GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION  
 1058 rd 6007 
 06270 Villeneuve-Loubet 
 

 
 
 

AVENANT N° 01 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 

Département des Alpes-Maritimes 
Arrondissement de GRASSE 
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Avenant n°01 
 
 

Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du 21 février 2022 

D’une part, 
 
 

Et, 
 
Le GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION, représentée par son Directeur Général, Monsieur Marc IPPOLITO, 
 
Et,  
 
 
La SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION, représentée par son Directeur Général, Monsieur 
Pierre IPPOLITO 

 
D’autre part, 

 
 

 
Il a été convenu ce qui suit. 

 
 
 
 

EXPOSE PREALABLE. 
 
 

Afin de couvrir les besoins concernant l’achat et la livraison de véhicules techniques de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis, une procédure comprenant plusieurs lots, a été lancée sous la forme 
d’un appel d’offres ouvert européen, dont le lot n°9 concerne l’achat et la livraison d’un châssis poids-lourd 
de 12 tonnes équipé d’une grue de levage et d’une benne relevable. 

Cet accord-cadre mono attributaire à bons de commande, sans montants minimum ou maximum annuels, 
qui porte le numéro 21_252, a été attribué au GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION et notifié le 09 novembre 
2021.  Il s’agit d’un accord-cadre d’une durée d’un (1) an à compter de sa date de notification et 
reconductible tacitement trois (3) fois, par périodes d’un (1) an et pour une durée maximale de quatre (4) 
ans. 
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Article 1 – Objet de l'avenant n°01 
 
Les dirigeants de la HOLDING IPPOLITO TRUCKS, tête du groupe éponyme, ont initié un processus de 
restructuration du groupe afin de mettre l’entreprise en adéquation avec son environnement. Dans le 
cadre de cette restructuration, une nouvelle structure organisationnelle a été mise en place et certaines 
activités développées par les entités du groupe ont migré vers des filiales dédiées sous contrôle exclusif de 
la tête de groupe.  
A ce titre, les dirigeants de la HOLDING IPPOLITO TRUCKS, ont décidé que l’exécution du marché N°21_252 
dont le titulaire est le GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION, serait poursuivie par la seule filiale SAS AZUR 
TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION à compter du 1er janvier 2022. 
 
Le présent avenant a pour objet de prendre en compte la restructuration de la HOLDING IPPOLITO 
TRUCKS et de fait, le changement de titulaire du marché N°21_252 : 
 

- Titulaire initial : GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION 
N° SIREN : 824 812 986 
Adresse : 158 route départementale 6007 – 06270 Villeneuve-Loubet 

 
- Nouveau titulaire : SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION 

N° SIREN : 900 923 749 (RCS Antibes)  
Adresse : 158 route départementale 6007 – 06270 Villeneuve-Loubet 

 
 
Article 2 – Incidence sur le délai 
 
Aucune incidence sur les délais contractuels. 
 
Article 3 – Incidence financière 
 
Sans incidence. 
 
Article 4 – Dispositions diverses 
 
Toutes les autres clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles ne sont 
pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradiction. 
 
Article 5 – Date d’effet du présent avenant 
 
Le présent avenant n°01 prendra effet à sa date de notification. 
 
 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 

Le Directeur Général 
GIE AZUR TRUCKS    

DISTRIBUTION 
 
 
 
 

Marc IPPOLITO 

Le Directeur Général 
SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET 

REPARATION 
 

 
 
 

Pierre IPPOLITO  

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
 



 
 
 
 
 

ANTIBES, LE BAR-SUR-LOUP, BEZAUDUN-LES-ALPES, BIOT, BOUYON, CAUSSOLS, CHATEAUNEUF, CIPIERES, 
LA COLLE-SUR-LOUP, CONSEGUDES, COURMES, COURSEGOULES, LES FERRES, GOURDON, GREOLIERES, 

OPIO, ROQUEFORT-LES-PINS, LA ROQUE EN PROVENCE, LE ROURET, SAINT PAUL DE VENCE, TOURRETTES-
SUR-LOUP, VALBONNE, VALLAURIS, VILLENEUVE-LOUBET 

 
 

 
 

ACHAT ET LIVRAISON DE VEHICULES TECHNIQUES POUR LA CASA 
 

LOT N°10 : Achat et livraison d’un châssis poids-lourd de 18 tonnes équipé d’une grue de levage et d’une 
benne relevable 

 
 
 
 
 

 

N° de marché :    21_253 

Date de notification :    09 novembre 2021 

 

Titulaire :                           GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION  
 1058 rd 6007 
 06270 Villeneuve-Loubet 
 

 
 
 

AVENANT N° 01 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 

Département des Alpes-Maritimes 
Arrondissement de GRASSE 
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Avenant n°01 
 
 

Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du 21 février 2022 

D’une part, 
 
 

Et, 
 
Le GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION, représentée par son Directeur Général, Monsieur Marc IPPOLITO 
 
 
Et, 
 
La SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION, représentée par son Directeur Général, Monsieur 
Pierre IPPOLITO 

 
D’autre part, 

 
 

 
Il a été convenu ce qui suit. 

 
 
 
 

EXPOSE PREALABLE. 
 
 

Afin de couvrir les besoins concernant l’achat et la livraison de véhicules techniques de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis, une procédure comprenant plusieurs lots, a été lancée sous la forme 
d’un appel d’offres ouvert européen, dont le lot n°10 concerne l’achat et la livraison d’un châssis poids-
lourd de 18 tonnes équipé d’une grue de levage et d’une benne relevable. 

Cet accord-cadre mono attributaire à bons de commande, sans montants minimum ou maximum annuels, 
qui porte le numéro 21_253, a été attribué au GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION et notifié le 09 novembre 
2021.  Il s’agit d’un accord-cadre d’une durée d’un (1) an à compter de sa date de notification et 
reconductible tacitement trois (3) fois, par périodes d’un (1) an et pour une durée maximale de quatre (4) 
ans. 



Achat et livraison de véhicules techniques pour la CASA – Lot n°10 
Marché n °21_253 –Avenant n°01 

 3  

 
Article 1 – Objet de l'avenant n°01 
 
Les dirigeants de la HOLDING IPPOLITO TRUCKS, tête du groupe éponyme, ont initié un processus de 
restructuration du groupe afin de mettre l’entreprise en adéquation avec son environnement. Dans le 
cadre de cette restructuration, une nouvelle structure organisationnelle a été mise en place et certaines 
activités développées par les entités du groupe ont migré vers des filiales dédiées sous contrôle exclusif de 
la tête de groupe.  
A ce titre, les dirigeants de la HOLDING IPPOLITO TRUCKS, ont décidé que l’exécution du marché N°21_253 
dont le titulaire est le GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION, serait poursuivie par la seule filiale SAS AZUR 
TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION à compter du 1er janvier 2022. 
 
Le présent avenant a pour objet de prendre en compte la restructuration de la HOLDING IPPOLITO 
TRUCKS et de fait, le changement de titulaire du marché N°21_253 : 
 

- Titulaire initial du marché : GIE AZUR TRUCKS DISTRIBUTION 
N° SIREN : 824 812 986 
Adresse : 158 route départementale 6007 – 06270 Villeneuve-Loubet 

 
- Nouveau titulaire du marché : SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION 

N° SIREN : 900 923 749 (RCS Antibes)  
Adresse : 158 route départementale 6007 – 06270 Villeneuve-Loubet 

 
 
Article 2 – Incidence sur le délai 
 
Aucune incidence sur les délais contractuels. 
 
Article 3 – Incidence financière 
 
Sans incidence. 
 
Article 4 – Dispositions diverses 
 
Toutes les autres clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles ne sont 
pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradiction. 
 
Article 5 – Date d’effet du présent avenant 
 
Le présent avenant n°01 prendra effet à sa date de notification. 
 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 

Le Directeur Général 
GIE AZUR TRUCKS    

DISTRIBUTION 
 
 
 
 

Marc IPPOLITO 

Le Directeur Général 
SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET 

REPARATION 
 

 
 
 

Pierre IPPOLITO  

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
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